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1
L’ a ppre nti  e st ca pa ble ,  à  pa rtir d’ instructions pré cise s,  de  pre ndre  de s note s,  de  re produire                      

fidè le m e nt le s  m e ssa ge s é m is,  a insi  que  de  m e ttre  e n form e  de s docum e nts div e rs.                            

Obl iga toire   

Indicateurs

Les instructions et les messages émis sont notés. 
Les techniques de prises de note sont connues.
Les éléments et documents de base fournis permettent de :

mettre au net une lettre individualisée, des notes administratives, des rapports, des comptes-
rendus et des messages électroniques correspondant à une situation courante,
saisir, mettre en forme et présenter tous documents de manière professionnelle,
…

Socles

Les informations notées sont lisibles, correctes et compréhensibles.
Les techniques de prises de note sont appliquées.
Les documents et messages électroniques comportent des phrases complètes, courtes et lisibles
(vocabulaire adapté).
Les règles rédactionnelles et les techniques de présentation en vigueur sont respectées.



2
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  d’ orga nise r son tra v a i l  quotidie n e n te na nt com pte  de s tâ che s                        

journa l iè re s e t,  à  pa rtir d’ instructions pré cise s,  de  f ixe r de s priorité s.                

Obl iga toire   

Indicateurs

Les informations nécessaires aux activités régulières, objectifs et obligations du service sont
répertoriées.
Les tâches attribuées, les périodes de travail, ainsi que les congés et autres, sont déterminés.
Les délais prescrits sont pris en considération pour la détermination des priorités.
Les outils de gestion adéquate du temps (calendrier, liste des tâches…) sont mis en œuvre.

Socles

Toutes les informations significatives relatives aux activités régulières, aux objectifs et obligations du
service sont disponibles.
Le travail est correctement planifié.
Les plannings, les priorités et les délais impartis sont respectés.
Les outils de gestion du temps sont exploités de manière optimale.

3
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  tra ite r e t de  distribue r le  courrie r e ntra nt e t sorta nt,  pa r v oie  posta le ,                          

pa r fa x ou pa r v oie  é le ctronique ,  da ns le  re spe ct de s dire ctiv e s e n v igue ur.                   

Sé le ctiv e     

Indicateurs

Le courrier entrant, les colis et les envois postaux sont réceptionnés et transférés conformément aux
règles en vigueur de l’entreprise.
Le courrier sortant, les colis et envois postaux sont préparés et affranchis.
Le courrier électronique et les fax sont réceptionnés et transférés conformément aux règles en vigueur de
l’entreprise.

Socles

Le traitement du courrier entrant est fait de manière appropriée. 
Le traitement du courrier sortant est correct.
Le courrier électronique et les fax sont traités de façon adéquate.
Toutes les directives en vigueur sont respectées.



4
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  d’ ide ntifie r le s  a utorité s com pé te nte s da ns div e rs dom a ine s,  a insi  que                           

de  dé crire  succincte m e nt le urs rôle s e t a ttributions.         

Sé le ctiv e     

Indicateurs

Les autorités compétentes dans les divers domaines d’activités (administratif, financier, ressources
humaines …) sont recherchées.
Leurs rôles et attributions sont répertoriés et peuvent être énoncés.

Socles

Le relevé des autorités compétentes pour chaque domaine d’activité est disponible.
Le choix de l’autorité compétente est cohérent.
La description succincte de leurs rôles et attributions est correcte.

5
L'a ppre nti  e st ca pa ble  de  m e ne r à  bie n de s tra v a ux de  re che rche  d'inform a tions e n fonction de                       

la  de m a nde  e t de s source s d'inform a tions disponible s da ns l 'e ntre prise  form a trice .                  

Obl iga toire   

Indicateurs

Les sources d’informations sont recherchées et répertoriées :
presse/journaux quotidiens
internet
littérature spécialisée (législation)
médias (radio, télévision…).
…

Le choix des sources d’informations adéquates est effectué en fonction de la tâche à réaliser.

Socles

Les diverses sources de recherches sont exploitées et disponibles.
Le choix des sources d’informations est judicieux.
Les résultats des recherches peuvent être utilisés ultérieurement.



6
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  m e ttre  à  jour e t de  f ina l ise r son ca rne t d’ a ppre ntissa ge ,  a insi  que  de                             

le  soum e ttre  pour signa ture  à  son e m ploy e ur/tute ur.           

Obl iga toire   

Indicateurs

Les rapports sont rédigés. 
Les formulations sont compréhensibles. 
La grammaire et l’orthographe sont vérifés.
Les documents à annexer sont collectés.
Le carnet d’apprentissage est présenté régulièrement à l’employeur/tuteur.

Socles

Les rapports requis sont intégrés dans le carnet d’apprentissage.
Les formulations sont claires, nettes et précises.
Les règles grammaticales et orthographiques sont appliquées.
Les annexes sont intégrées.
Le carnet d’apprentissage est complet, disponible et dûment signé par l’employeur/tuteur.

7
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  discute r a v e c son supé rie ur hié ra rchique  de s ré sulta ts  de  son tra v a i l ,                            
de  m e ttre  e n oe uv re  le s  re com m a nda tions dé v e loppé e s e t d’ a ctua l ise r le s  donné e s né ce ssa ire s                                 

à  la  poursuite  de  se s a ctiv ité s.       

Obl iga toire  Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

Les résultats des travaux effectués sont régulièrement soumis au supérieur hiérarchique.
La méthode de travail et les résultats sont expliqués. 
Les recommandations sont acceptées et prises en considération dans la poursuite du travail.

Socles

Les résultats sont disponibles.
Les explications relatives à la méthode de travail et aux résultats sont compréhensibles et cohérentes.
Les recommandations sont implémentées et les données actualisées.



8
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  com m unique r,  ora le m e nt e t pa r é crit,  de  fa çon a pproprié e ,  cla ire  e t                             

pe rtine nte ,  da ns le s  la ngue s usue l le s  de  l ’ e ntre prise .                  

Sé le ctiv e    Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

Les formulations utilisées sont structurées.
Les informations communiquées sont appropriées et compréhensibles.
Clarté, pertinence et précision sont observables.

Socles

Toutes communications écrites et orales sont assorties de phrases complètes.
La communication avec autrui est fluide et cohérente.
Le langage utilisé est approprié.

9
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  d’ e xé cute r soigne use m e nt se s tâ che s,  de  m a niè re  a utonom e  e t da ns le s                              

dé la is  im pa rtis.    

Sé le ctiv e    Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

Les tâches à réaliser sont comprises.
Les priorités sont définies et le temps à disposition est géré en conséquence.
Les tâches attribuées sont effectuées méthodiquement et de manière autonome. 

Socles

Les consignes de travail et les délais requis sont respectés.
Le degré d’autonomie défini est adapté.
Le travail fourni est soigné et structuré.



10
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  ré a gir de  m a niè re  a pproprié e  e t d'a ffiche r un com porte m e nt                         

profe ssionne l  v is- à - v is  de  tout inte rlocute ur e t e n toute s circonsta nce s.                

Sé le ctiv e    Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

Les règles de civilité, de courtoisie et de politesse sont connues.

Socles

Le comportement est poli et prévenant.
L’attitude est avenante et constructive.

11
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  re spe cte r le s  instructions,  le s  procé dure s e t le s  l igne s dire ctrice s                         

dé finie s pa r l ’ e ntre prise ,  a insi  que  le s  ré gle m e nta tions e n v igue ur.                     

Obl iga toire  Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

Les instructions, les procédures et les lignes directrices sont connues.
Les réglementations en vigueur sont appliquées.

Socles

Les instructions, les procédures et les lignes directrices définies sont respectées.
Les réglementations en vigueur sont strictement respectées.

No mb re d e co mp étences sél ectives à évaluer:       2 / 5

No mb re d e co mp étences o b l ig ato i res à évaluer:             6
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